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COMMUNE DE BENFELD 
Révision « allégée » n°1 du PLU 

 

BILAN DE LA CONCERTATION 
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1. Rappel de l’objectif de la procédure 
 

La présente procédure a pour objectif de faire évoluer les dispositions règlementaires du PLU de la 

commune de Benfeld afin de permettre la requalification du site dit « du stade Kern ». 

Longtemps aménagé en terrain de football et équipé d’un club-house d’environ 70 m², le site est 

aujourd’hui abandonné et dégradé. 

La commune souhaite aujourd’hui engager sa requalification pour y développer un projet de zone 

sportive et de loisirs de plein air. 

 

2. Modalités de la concertation 
 

Conformément aux dispositions de l’article R.153-12 du Code de l’urbanisme, les modalités de la 

concertation ci-dessous ont été fixées dans la délibération du Conseil Municipal du 27/02/2023 : 

 

o Le projet de révision allégée du PLU ainsi que les avis éventuellement recueillis sur le projet 

seront consultables par le public pendant toute la durée des études jusqu’à l’arrêt du projet : 

o A la mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture ;  

o Sur le site internet de la commune (http://www.benfeld.fr/) 

Le dossier ainsi tenu à disposition sera constitué et complété au fur et à mesure de 

l’avancement des études. 

 

o Jusqu’à l’arrêt du projet, chacun pourra faire part de ses observations : 

o Soit en les consignant sur le registre déposé à la mairie ; 

o Soit en les adressant par voie postale à Monsieur le Maire ; 

o Soit en les adressant par voie électronique à Monsieur le Maire, à l’adresse suivante : 

mairie@ville-de-benfeld.fr 

 

o Le public sera informé de l’organisation de la concertation et de l’avancement de la 

procédure par le biais du bulletin communal et du site internet de la commune. 

 

Conformément aux dispositions de l’article R.104-11 du Code de l’urbanisme, cette révision allégée est 

soumise à une évaluation environnementale systématique car le secteur objet de l’évolution couvre 

une superficie supérieure à un millième du territoire de la commune. 

 

3. Déroulement de la concertation 
 

La concertation a été ouverte suite à la délibération du Conseil municipal du 27/02/2023 prescrivant 

la révision « allégée » n°1 du PLU de Benfeld. Cette délibération a fait l’objet d’un affichage en mairie 

durant 1 mois à compter du 03/03/2023, et d’une mention presse dans les Dernières Nouvelles 

d’Alsace le 17/03/2023. 

 

Cette délibération a ensuite été mise à la disposition du public sur le site internet de la commune, et a 

été intégrée au dossier papier mis à disposition du public dans les locaux de la mairie, constituant ainsi 

le premier document du dossier de concertation. 

 

Un registre papier a également été mis à disposition du public, afin qu’il puisse y consigner ses 

observations. 
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Dès le printemps, les investigations nécessaires à la réalisation de l’évaluation environnementale ont 

été lancées par un bureau d’études spécialisé. Le résultat de ce travail a progressivement été mis à la 

disposition du public (cf. ci-dessous). 

 

L’information à la population a été réalisée grâce à : 

- La réalisation d’un article dans le magazine municipal de la commune de septembre 2023 ; 

- La diffusion, aux personnes préalablement inscrites, d’une lettre électronique d’informations, 

en date du 11 octobre 2023. 

 

Le dossier de concertation a été complété au fur et à mesure de l’avancée des études, de la manière 

suivante : 

- 03/03/2023 : délibération de prescription et de détermination des modalités de la 

concertation ; 

- 29/09/2023 : note d’informations sur les investigations menées dans le cadre de l’évaluation 

environnementale ; 

- 04/10/2023 : 1ère version de la notice de présentation de la révision « allégée » n°1 et rapport 

intermédiaire de l’évaluation environnementale ; 

- 23/10/2023 : 2ème version de la notice de présentation de la révision « allégée » n°1 et version 

stabilisée de l’évaluation environnementale. 

 

Toutes les pièces ont été mises à disposition du public en version papier et sur le site internet de la 

commune. 

 

4. Observations du public 
 

Durant toute cette période (de mars 2023 au 13 novembre 2023 inclus), un registre a été mis à 

disposition du public pour qu’il puisse y consigner ses observations. Il en est ressorti les observations 

suivantes : 

- Néant 

 

Durant cette même période, le public avait également la possibilité de faire part de ses observations 

par voie postale ou électronique. Il en est ressorti les observations suivantes : 

- Néant 

 

5. Conclusions 
 

La concertation avec le public s’est étendue sur 9 mois (de mars 2023 au 13 novembre 2023 inclus), 

permettant la bonne réalisation des études nécessaires à la procédure, en particulier les investigations 

dans le cadre de l’évaluation environnementale. 

 

A partir de la fin du mois de septembre, puis à plusieurs reprises au courant du mois d’octobre, le 

public a pu prendre connaissance du dossier de projet de révision « allégée ». 

 

Conformément aux modalités de la concertation définies dans la délibération de prescription, la 

commune a mis en œuvre plusieurs dispositifs d’informations sur la procédure en cours (DNA, 

affichage en mairie, site internet, magazine municipal, lettre électronique). 
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Le public n’a cependant fait part d’aucune observation. Cette absence de mobilisation citoyenne 

pouvant s’expliquer par : 

- L’absence d’enjeux aux yeux de la population, au vu de la vocation initiale du site (terrain de 

football). En conséquence, l’évolution règlementaire nécessaire a pu être perçue comme 

logique et naturelle. 

- Le nombre limité de propriétaires privés directement concernés, le site étant en frange Sud du 

tissu bâti et propriété de la commune. 

 

 

La concertation avec le public s’est donc déroulée conformément aux modalités prescrites et l’absence 

d’observations justifie de ne pas apporter de modifications au projet de révision « allégée » du PLU 

avant arrêt. 
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6. Annexes 
 

- Délibération du Conseil Municipal prescrivant la révision « allégée » n°1 du PLU de Benfeld 

 

 Accusé de réception en préfecture
067-216700286-20231211-DCM81-10-2023B-DE
Date de réception préfecture : 10/01/2024



Décembre 2023 Benfeld – Révision allégée n°1 – Bilan de la concertation 6 / 14 

 

 

Accusé de réception en préfecture
067-216700286-20231211-DCM81-10-2023B-DE
Date de réception préfecture : 10/01/2024



Décembre 2023 Benfeld – Révision allégée n°1 – Bilan de la concertation 7 / 14 

 
  

Accusé de réception en préfecture
067-216700286-20231211-DCM81-10-2023B-DE
Date de réception préfecture : 10/01/2024



Décembre 2023 Benfeld – Révision allégée n°1 – Bilan de la concertation 8 / 14 

- Certificat d’affichage de la délibération du 17/03/2023 
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- Mention presse dans les DNA 
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- Extrait du magazine municipal (septembre 2023 p.4) 
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- Lettre électronique d’information 

11/10/2023 
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- Informations sur le site internet de la commune 

 
Mise en ligne au 29/09/2023 

 
Mise en ligne au 04/10/2023 
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Mise en ligne au 23/10/2023 
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